
• Arrête du 25 Chaabane 1424 correspondant au 21  octobre 2003 portant ouverture d'un concours  national pour 

l'obtention du prix d'Algérie de  récitation, de déclamation et de psalmodie du  Saint Coran et les conditions de 

participation et  du prix d'encouragement pour les jeunes  récitants du Saint Coran et les conditions et  modalités 

de sa délivrance.

 


